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ANNEXE 5 AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

 

Mode opératoire pour la réalisation de la maquette 

 

 

 

La maquette, qui comporte deux (2) sujets de concours, est à réaliser à partir des 

informations fournies dans la présente annexe. 

 

Les soumissionnaires réaliseront la maquette en tenant compte : 

 

- des consignes contenues dans le document « Etat détaillé pour la réalisation de la 

maquette » ; 

 

- de l’ordre de présentation des documents. 

 

Les feuillets composant les documents anonymisables, dits « documents réponse », 

doivent être conçus à partir du modèle du document anonymisable fourni (« Modèle 

de document anonymisable destiné à être dématérialisé dit document réponse »). 

 

Une notice pour l’impression du document anonymisable est également jointe (« note 

de consigne pour le maquettage et l’impression des documents anonymisables »). 

 

Les soumissionnaires décriront la démarche méthodologique adoptée pour la 

réalisation de la maquette et fourniront aussi un descriptif technique. 


